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Violences en milieu scolaire : Quelle place pour la prévention ?
Question écrite n° 17439

Texte de la question

M. Idir Boumertit appelle l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur l'évolution
des signalements d'incidents graves survenus en milieu scolaire. L'actualité politique et médiatique a mis sur le
devant de la scène de nombreuses situations de violences dans des établissements d'enseignement du second
degré ou aux abords de ces derniers, pointant souvent une hausse importante de ce phénomène. Le Président
de la République lui-même a déclaré le 5 avril 2024 que « nous [étions] dans une société de plus en plus
violente » et qu'il existait « une sorte de violence désinhibée chez nos ados et de plus en plus jeunes ». Dans la
même ligne, le Premier ministre a déclaré le 18 avril 2024 que sa « boussole [était] l'impunité zéro, la sanction
immédiate ». Afin de mesurer le climat scolaire et la violence en milieu scolaire, le ministère de l'éducation
nationale dispose de deux sources d'information que sont l'enquête Sivis (système d'information et de vigilance
sur la sécurité scolaire) et l'enquête nationale de climat scolaire et de victimation. Ainsi, les données des
enquêtes Sivis sont publiées chaque année par la direction de l'évaluation de la prospective et de la
performance (ci-après dénommée « DEPP ») et ce, depuis de nombreuses années. Elle répertorie ainsi le
nombre d'incidents graves déclarés en moyenne pour 1000 élèves. M. le député souhaite porter à la
connaissance de Mme la ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse que les documents publiés par la
DEPP permettent de constater que sur la seule année scolaire 2022-2023, le taux moyen d'incident grave
déclaré est de 13,7 sur l'ensemble des établissements du second degré. Entre 2009 et 2010, le taux moyen
d'incident grave s'élevait à 11,2 pour 1 000 élèves. L'année suivante, ce dernier grimpait à 12,6, puis à 13,6 sur
l'année scolaire 2011-2012 pour atteindre 14,4 signalement en moyenne pour 1 000 élèves durant l'année
scolaire 2012-2013. Le taux moyen retombe ensuite à 13,1 puis à 12,4 sur l'année scolaire 2014-2015. La
DEPP publiait alors une note d'information affirmant que le taux moyen était stable par rapport aux années
précédentes et qu'une variation observée de 0,7 point n'était « pas statistiquement significative ». Cette variation
du taux moyen d'incident déclaré continue d'osciller entre 10 et 14 points. Sur l'année scolaire 2015-2016 on
observe un taux moyen de 12,8 puis de 13,8, 13,4 et 12,8 les trois années suivantes. Le taux moyen retombe à
10,2 durant l'année scolaire 2020-2021 puis remonte à 12,3 et 13,7 sur l'année 2022-2023. Ainsi, entre 2009 et
2023, sur une période de 14 années, le taux d'incident grave déclaré pour 1 000 élèves a varié entre 10,2 et
14,4. Par ailleurs, M. le député regrette que Mme la ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse, ainsi que
M. le Premier ministre, notamment dans son discours prononcé à Viry-Châtillon le 18 avril 2024, n'ait pas
annoncé de mesures d'accompagnement et de prévention des violences en contrepartie d'un recours très
prononcé à la punition et l'autorité. À ce titre, M. le député rappelle que nombre de chercheurs et d'universitaires
en sciences éducatives et sociales s'accordent à dire d'abord que la réalité de la pratique éducative est loin du
laxisme qui lui est d'usage accolé et que les pratiques punitives sont déjà très fréquentes. Sans se prononcer
pour ou contre ces pratiques, l'enjeu n'étant pas là, ils tentent dans de nombreuses productions de faire émerger
les limites des pratiques punitives, ainsi que la nécessité de développer une véritable prévention de la violence à
l'école ; prévention envisagée de façon globale, collective et systémique. La dépendance de l'amélioration des
climats scolaires vis-à-vis du climat de classe renforce encore davantage la nécessité d'une formation
approfondie des enseignants et des équipes éducatives sur l'appréhension des violences en milieu scolaire. M.
le député interroge donc Mme la ministre de l'éducation nationale sur le positionnement du Gouvernement en
matière de lutte contre les violences en milieu scolaire et les mesures envisagées telles que l'accroissement des
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punitions, le recours à la responsabilité parentale de façon plus systématique et l'alourdissement de la pénalité,
qui semble disproportionné au regard d'un taux moyen d'incident qui reste stable sur les quinze dernières
années, conformément aux données publiées par la DEPP. Il aimerait à ce titre connaître les mesures que le
Gouvernement compte prendre afin que la prévention des violences soit mise au devant de la scène.
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